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LE « SOCIAL-TERRORISME » DE L’ETE 2000 EN FRANCE 


Alors même que la presse faisait ses titres de l’été sur les réussites de l’économie française, les rubriques sociales se sont remplies, tout au long du mois de juillet, de récits de conflits très durs. Tout a commencé à Givet, dans les Ardennes, où l’usine Cellatex était promise à la fermeture. Ses 153 ouvriers ont alors imaginé un moyen de pression inédit. La filature de la rayonne utilise des produits chimiques dangereux et les stocks disponibles sur place (46 tonnes de sulfure de carbone, 90 tonnes de soude forte et 56 000 litres d’acide sulfurique) pouvaient servir de munitions virtuelles. Les ouvriers ont donc menacé de « faire sauter » l’usine occupée depuis le 5 juillet, s’ils n’obtenaient pas de réponse favorable à leurs revendications : une prime de licenciement de 150 000 F, et la garantie pendant deux ans du maintien de leur salaire.


Tout faire sauter ?


La banderole des ouvriers promet qu’ils iront « jusqu’au bout ». La préfecture prend au sérieux cette menace et décide de faire évacuer les habitants du quartier. L’usage des explosifs disponibles pourrait, dit-on, tout détruire dans un rayon de 500 mètres autour d’une usine qui avait d’ailleurs été classée « risque Seveso » en référence à l’accident qui avait fait plus de mille morts dans une usine chimique italienne. Le 17 juillet, les ouvriers font monter la pression en déversant de l’acide sulfurique dans un ruisseau voisin de l’usine. Ce geste donne alors au conflit une dimension nationale. La CGT dépêche le secrétaire de la fédération CGT du textile, Christian Larose, et demande que la ministre de l’Emploi, Martine Aubry, se rende sur le site.


L’étonnement, voire la stupeur, dominent à l’égard d’une forme de lutte inhabituelle qui se trouve, pour reprendre l’expression du sociologue Michel Wieviorka, « à la limite du chantage terroriste ». Certains condamnent le geste, comme le ministre de l’Intérieur, Jean-Pierre Chevènement, ou le porte-parole des Verts, choqué de voir l’environnement pris en otage. Martine Aubry souligne quant à elle que « le désespoir des hommes mérite d’être entendu ».


En tout cas, les négociations reprennent dès le 19 juillet au soir, à Charleville-Mézières, dans les locaux de la préfecture des Ardennes. Le climat a changé, et deux membres du cabinet du ministère de l’Emploi sont présents. Cette longue nuit débouche sur un protocole d’accord, avec une prime de licenciement de 80 000 francs pour chaque salarié, et la garantie de recevoir 80 % de leur salaire antérieur pendant 12 mois. Cette somme sera complétée par une allocation maximale de 2500 F par mois pendant deux ans. 


La menace a joué, même s’il s’agissait d’un bluff, puisque les ouvriers ont révélé que le système de détonation n’avait jamais existé. Les produits déversés (3500 litres d’acide) représentaient en fin de compte peu de choses par rapport à l’activité normale d’une usine extrêmement polluante. Le 1er juin de cette même année, une fuite accidentelle avait déversé entre 10 000 et 65 000 litres. On peut même dire que c’est au nom de l’emploi qu’on avait de fait dispensé l’usine de réaliser les équipements nécessaires, jugés trop dispendieux.


Le recours à une forme de lutte aussi désespérée est l’aboutissement d’une longue histoire. L’usine Cellatex était au départ une filiale de Rhône-Poulenc que le groupe cède en 1991, et qui connaît ensuite de nombreux déboires, dont une inondation en 1995 et un premier dépôt de bilan en 1998. L’usine est alors rachetée par le groupe autrichien Glanzstoff qui a vite abandonné, non sans avoir au passage emporté un client important et le procédé de fabrication d’un des fils de viscose. Les ouvriers ont ainsi l’impression que d’autres qu’eux sont pressés de se partager les restes de l’entreprise. Tout au long du conflit, on a évoqué une éventuelle reprise par le groupe allemand H2O Active, qui s’approvisionne auprès de Cellatex en rayonne destinée aux tissus bactéricides à usage médical qu’elle est seule à produire au monde. Mais cette perspective ne se concrétisera pas.


A l’absence de projet industriel alternatif, s’ajoute le poids du chômage, qui atteint 22 % dans la région, et réduit les possibilités de reconversion. Enfin, les premières propositions faites aux futurs licenciés frisent la provocation : le préfet promet une prime compensatoire de 2 500 F pendant 24 mois et un congé de conversion équivalant à 65 % du salaire pendant 10 mois. Outre la pression ouvrière, l’une des clés de la résolution du conflit provient de l’intervention des pouvoirs publics qui ont convaincu le groupe Aventis (ex-Rhône-Poulenc), propriétaire de Cellatex jusqu’en 1991, d’accepter de participer (discrètement) au financement de ce plan social.


Comme une traînée de poudre


L’exemple de Cellatex a suscité des vocations, d’abord à la brasserie Adelshoffen à Schiltigheim, près de Strasbourg. Le groupe Heineken, à qui elle appartient, avait annoncé, le 13 avril dernier, la fermeture du site et le licenciement de 101 personnes. Le conflit a éclaté le 19 juillet, à l’occasion d’une réunion houleuse du Comité d’Entreprise. L’occupation est décidée, et les salariés menacent à leur tour de faire sauter des bonbonnes de gaz. Un premier ultimatum est fixé à la direction pour le 20 juillet, puis repoussé de trois jours, et enfin suspendu contre la promesse d’une réunion extraordinaire du comité de groupe. Le 24 juillet, les grévistes déversent 21 000 litres de bière dans la rue centrale de Schiltigheim et obtiennent le lendemain la réouverture de négociations. Le groupe Heineken débloque une somme de 88 millions de F qui permettra de verser des indemnités de licenciement allant de 75 000 F en cas de reclassement interne, à 330 000 F pour ceux qui ne font pas l’objet d’une proposition d’emploi ferme. Le site fermera comme prévu ses portes le 1er septembre prochain.


Un peu plus tard, les salariés de l’entreprise sidérurgique Forgeval à Valenciennes ont à leur tour menacé de faire exploser l’acétylène alimentant les quinze fours de l’usine. Mais ils ont été délogés par les forces de l’ordre et les délégués syndicaux ont dû se contenter d’un accord moins favorable. Ce sont ensuite les salariés de l’usine Bertrand Faure, à Nogent-sur-Marne, qui menacent de mettre le feu aux machines à coudre, pour protester contre un projet de délocalisation en Tunisie de la production d’habillages de sièges de voitures. Après une semaine de grève, les négociations sont ouvertes le 2 août et débouchent finalement sur un plan social approuvé par les 236 salariés. Ceux-ci bénéficieront d’une convention de conversion, assortie d’une indemnité comprise entre 17 et 23 mois de salaire.


Commentaire : la lucidité du désespoir


Outre l’effet d’entraînement qui a sans doute joué, tous ces conflits présentent quelques points communs. Le plus frappant est un certain degré de désespoir qui conduit les salariés à choisir des formes de lutte « extrêmes », mettant souvent les responsables syndicaux devant le fait accompli. Ces salariés ont le sentiment d'être les laissés-pour-compte de la reprise. Ils appartiennent à des secteurs en régression, travaillent dans des sites anciens, dans des régions où pèse le chômage. A l'heure où chacun célèbre le retour de la croissance, ils se sentent abandonnés. Ils ont en outre l’impression d’avoir essayé tous les moyens d’action habituels pour préserver leur emploi. Les plans sociaux successifs se sont accompagnés de concessions : au nom de la sauvegarde de l’emploi, les salariés ont accepté le gel de leurs salaires et une intensification continue du travail. Ils ont peu à peu perdu toute illusion quant à une possible reconversion. Le recours à des moyens extrêmes, comme le chantage à la violence, ne vise à rien d’autre que vendre le plus chèrement possible leur licenciement. Le cours des choses a montré que cette position n’était pas dépourvue d’une certaine lucidité. (Michel Husson, IRES)








